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TABLEAU COMPARATIF 

Texte de la proposition de résolution 

Le Sénat, 

Vu l'article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de révision des perspectives 
financières présentée par la Commission au Parlement 
européen et au Conseil en application des paragraphes 11 et 
12 de l'accord interinstitutionnel du 29 octobre 1993 sur la 
discipline budgétaire et l'amélioration de la procédure 
budgétaire SEC (96) 492 final, 

Se réjouit de la transmission au Parlement, au titre de 
l'article 88-4 de la Constitution, des projets d'accords 
interinstitutionnels portant sur la révision des perspectives 
financières et demande au Gouvernement que toutes les 
propositions relatives à des accords interinstitutionnels soient 
désormais transmises au Parlement ; 

Considérant que la rigueur budgétaire que s'imposent 
actuellement les États membres devrait conduire la 
Commission à adopter le même comportement en matière de 
budget européen et que la véritable économie conduirait à 
diminuer la contribution des États membres plutôt qu'à 
réorienter les crédits disponibles sous plafond vers d'autres 
dépenses communautaires ; 

Considérant que la Commission propose, sans 
relèvement du plafond des perspectives financières ni 
augmentation des crédits de paiement, de dégager 2,7 
milliards d'Ecus de crédits d'engagement ; 

Considérant que ces crédits, qui correspondent aux 
dépenses entraînées par la proposition de la Commission, 
seraient dégagés par une reclassification des dépenses au sein 
des perspectives financières, reclassification qui aurait pour 
effet d'accroître les crédits disponibles pour les fonds 
structurels, les actions extérieures et les dépenses 
administratives ; 

Conclusions de la Commission 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Se félicite de la transmission ... 
... Constitution, du projet d'accord 

interinstitutionnel portant ... 

... Parlement ; 
Considérant que la révision proposée par la 

Commission ne paraît pas entièrement conforme à l'esprit et 
à la lettre de l'accord interinstitutionnel du 29 octobre 1993 ; 

Considérant ... 

... comportement pour le budget des 
Communautés européennes 

... communautaires ; 

Alinéa sans modification 

Considérant ... 

... fonds 
structurels, les politiques internes, les actions extérieures et 
les dépenses administratives ; 
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Texte de la proposition de résolution 

Considérant que les demandes de la Commission ne 
sont pas justifiées : 

- le financement du complément du 4ème programme 
cadre de recherche est déjà assuré ; 

- une modification de l'ordre des priorités d'action 
dans le domaine de la politique extérieure de l'Union 
n'apparaît pas actuellement justifiée ; 

- la reconstitution de la réserve pour les initiatives 
communautaires ne s'impose pas dans l'immédiat ; 

- les mouvements de crédits entre la réserve pour aide 
d'urgence et le relèvement du plafond de la rubrique des 
actions extérieures ne sont pas acceptables dans leur principe 
; 

- les dépenses immobilières du Parlement européen 
n'impliquent pas de révision des perspectives financières ; 

la priorité en faveur des réseaux transeuropéens peut 
être assurée dans le cadre budgétaire actuel ; 

Considérant que le redéploiement proposé sur la ligne 
agricole présente de nombreux risques, tant du point de vue 
de la procédure budgétaire qu'au regard de l'utilisation 
prévisible des crédits de la ligne agricole ; 

Considérant notamment que le principe d'un 
redéploiement des dépenses obligatoires vers les dépenses 
non obligatoires ne doit pas être admis ; 

Considérant que la proposition entraînerait du fait de 
l'annulation des économies possibles dans la ligne budgétaire 
agricole un relèvement de 2,1 milliards de francs de la 
contribution française au budget communautaire ; 

Demande au Gouvernement de s'opposer fermement à 
la proposition de révision des perspectives financières 
présentée par la Commission. 

Conclusions de la Commission 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

- les dépenses immobilières du Parlement européen ne 
sauraient justifier une révision des perspectives financières ; 

Alinéa sans modification 

Considérant que le redéploiement résultant de la sous-
exécution de nombre de programmes communautaires 
présente ... 

... agricole ; 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Alinéa sans modification 

Considérant, par ailleurs, que la gestion des finances 
publiques dans l'Union européenne devrait tenir compte des 
réalités économiques et financières des États membres et être 
cohérente avec les principes de la dépense communautaire ; 

Demande également au Gouvernement de promouvoir 
ces principes en étant vigilant devant les évolutions 
financières proposées par les instances communautaires et 
en recherchant les moyens permettant de garantir une 
gestion des finances publiques communautaires réaliste. 




